
 

 

Le Bureau des Ventes de l’Office de Tourisme et des Congrès d’Antibes Juan-les-Pins  a pré réservé des allotements de 
chambres dans les hôtels de la ville. Ce service est mis gratuitement à votre disposition (pas de frais de dossier) pour 
effectuer votre réservation hôtelière.  
 
Le bulletin de réservation devra être retourné au plus tard  le 6 MAI 2014. Au delà de cette date, nous assurons 
toujours les réservations mais la disponibilité ainsi que les tarifs négociés ne seront plus garantis.  
Nous vous remercions de contacter  le Bureau des Ventes pour tout complément d’information : 
 
 

Adriana OROSTEGUI 
Bureau des Ventes de l’Office du Tourisme et des Congrès 

Tél : 04 22 10 60 41 
Email : adriana.orostegui@ajlp-congres.com  
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CONGRES IFEC 
3-4 JUILLET 2014 

 

BULLETIN INDIVIDUEL DE RESERVATION HEBERGEMENT 
 

A envoyer avant le 6 MAI 2014 à l’adresse suivante : 
Au-delà de cette date, les tarifs et hôtels proposés ne seront plus garantis. 

Office de Tourisme et des Congrès/ Bureau des Ventes / Hébergement Congrès 
60 chemin des sables – 06160 JUAN-LES-PINS 

Tél. : 04.22.10.60.41 / Fax : 04.22.10.61.01 / Email : adriana.orostegui@ajlp-congres.com 
 

Ce service est mis à votre disposition pour effectuer votre réservation hôtelière. 

Tarifs sous réserve d’une hausse de la TVA en 2014 sur décision gouvernementale. 
La hausse de la TVA serait alors répercutée sur les tarifs appliqués. 

 

 M. Mme  Mlle  Nom : _______________________________Prénom : _______________________________  

Adresse : _____________________________________________________________________________________ 
Code Postal : ______________Ville : _______________________________________________________________ 
Téléphone : _____________________________________Fax : __________________________________________ 
@mail : ______________________________ 
 
DATE ARRIVEE : _________/ 07 / 2014  DATE DEPART : _________/ 07 / 2014 
 
 
Hôtels 

 
Tarif moyen par nuit PDJ inclus (Taxe 
de séjour non incluse) :  

 
Indiquez vos préférences 
par ordre de 
numérotation  
(de 1 à 3) 

 
Single 

(1 pers.) 

 
Double 
(2 pers.) 

 
Twin 

(2 lits) 
 

 
AMBASSADEUR 
Vue ville 
Tarifs valables 
jusqu’au 6 mai 

 
209 € single 
219 € double 

    

 
JUANA 
Selon disponibilité 

 
350 € single 
370 € double 

    

 
BAIE DES ANGES 
Chambre Mistral 

 
170 € single 
170 € double 

    

 
BAIE DES ANGES 
Chambre Alpilles 

 
185 € single 
185 € double 

    

 
GARDEN BEACH 
Vue citadine 

 
180 € single 
197 € double 

    

 
GARDEN BEACH 
Vue mer 

 
220 € single 
237 € double 

    

 
HELIOS 

 
140 € single 
155 € double 

    

 
ROYAL 

 
255 € single  
270 € double  

    

 
GRAND PAVOIS 

 
140 € single 

154 €  double 

    

 
LES STRELITZIAS 

 
87 € single sans terrasse 
93 € single avec terrasse 

129 € double avec terrasse 
(occupation single) 

    

 
IBIS STYLE ANTIBES 

 
96 € single 

106 € double 

    

 
PRÉ CATELAN 

 
132 € à 191 € singles 
148 € à 207 € doubles 

    

Autres hôtels, résidences et maisons d’hôtes : sur demande, veuillez nous consulter 
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5* : Hôtel AMBASSADEUR, JUANA 
4* : Hôtel BAIE DES ANGES, GARDEN BEACH, HELIOS et ROYAL 

3* : Hôtel GRAND PAVOIS, IBIS STYLE ANTIBES, STRELITZIAS et PRE CATELAN 

 

Afin que la réservation soit effective, les congressistes devront communiquer leur numéro de carte de crédit et date d’expiration 
ou un chèque d’acompte à l’ordre de l’hôtel. La réservation ne sera confirmée qu’à réception de ces éléments. 
 

 Chèque (attendre l’attribution de l’hôtel avant d’établir le chèque) 

  Carte de Crédit :    Visa    Eurocard Mastercard  

Numéro Carte de Crédit : ________/ ________/ ________/ ________/ Date Expiration : _____/ _____ 
Cryptogramme : __________ 
 
CONFIRMATION : Notre service s’efforce de respecter votre ordre de sélection pour le choix de l’établissement hôtelier, fonction de 
la disponibilité des hôtels à réception de votre formulaire complété et signé. 
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Chaque congressiste recevra une confirmation, indiquant les coordonnées  ainsi que la politique de réservation, réduction et 
annulation de séjour de l’établissement hôtelier réservé.  
 
CONDITIONS D'ANNULATION : 
Toute demande d'annulation ou modification de dates doit être faite par télécopie ou mail. 
A partir de 3 jours ouvrables avant la tenue du Congrès, toute modification ou annulation devra être transmise directement 
auprès de l’établissement hôtelier. 
 
J’ai pris connaissance et j’accepte les conditions de réservation et annulation de l’établissement réservé : 
 
Date:                                                                                              Signature : 

 
 
 

CADRE RESERVE A L’OFFICE DU TOURISME ET DES CONGRES D’ANTIBES JUAN-LES-PINS 
Réservation acceptée pour l’hôtel :      _______________________ 
Numéro de confirmation :        _______________________ 
Contact Bureau des Ventes Service Hébergement :     _______________________ 
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http://www.antibesjuanlespins.com/

